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DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE

DIRECTION DES SPORTS ET DE LA JEUNESSE
1 rue du Pont Moreau

CS 11096 - 57036 METZ CEDEX 1
Tél. : 03 87 65 86 84

LA MOSELLE, 
LABÉLISÉE 

TERRE DE JEUX
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L’ATTRACTIVITÉ

• 
Promouvoir 

la Moselle, ses espaces, 
ses sites naturels, 

culturels, sportifs auprès 
des tours opérateurs et 

des fédérations.

•
Mettre en place  

des Live Site, Fan 
Zone afin de suivre les 
épreuves olympiques 
et paralympiques à 

distance, d’encourager 
les participants, tout en 

permettant au public 
d’être connecté à 

l’évènement.

• 
Soutenir  

la mise en place de 
temps forts destinés à 
promouvoir l’activité 
physique sous toutes  

ses formes.

• 
Capitaliser 

sur le savoir-
faire mosellan en 

termes d’accueil et 
d’organisation pour 

accueillir des délégations 
avant et pendant  

les Jeux.

•
Recenser, coordonner 

et accompagner 
 les initiatives.

• 
Accueillir  

les évènements, stages, 
colloques, séminaires 

et compétitions 
préparatoires. 

• 
Accompagner 
les collectivités 

mosellanes labélisées. 

LE SAVOIR-FAIRE

• 
Soutenir  

les jeunes talents au 
potentiel olympique  

par le biais d’une  
convention pluriannuelle  

jusqu’en 2024.

•
Mobiliser 

le réseau économique 
pour soutenir les sportifs.

• 
Faire se rencontrer  

les sportifs ayant une 
expérience olympique  

et les plus jeunes.

LES TALENTS

• 
Inciter et 

accompagner 
l’innovation dans 

le domaine du sport,  
de la performance et 

le développement 
des pratiques pour tous.

L’INNOVATION

• 
Promouvoir 

et développer la pratique 
sportive pour tous  

les publics : handisport, 
sport adapté, jeunes de 

l’Aide Sociale à l’Enfance.

•
Encourager 

et soutenir les projets 
de construction 

d’équipements sportifs 
structurants.

•
En lien avec le projet 

Génération 2024, 
soutenir et valoriser 

les projets des collèges 
et des jeunes autour 
de l’olympisme, de la 

solidarité internationale, 
de la multi-culturalité.

• 
Organiser  

la formation des 
volontaires en lien avec 

nos partenaires  
et le programme  

de Paris 2024.

L’HÉRITAGE

• 
En lien avec les 

organisateurs, inclure 
un ou plusieurs 

bénéficiaires du Revenu 
de Solidarité Active dans 
toutes les organisations 

soutenues par le 
Département.

•
Associer 

un volet handisport/
sport adapté 

(animation, parrainage 
ou démonstration) à 

toutes les organisations 
soutenues par le 

Département. 

•
Développer et 
accompagner 

les actions de prévention 
de la santé par le sport.

L’INCLUSION

• 
Recenser et valoriser 
le patrimoine sportif, 

sous forme de 
mémoire vivante et de 

témoignages.

•  
Organiser 

des évènements culturels 
autour des Jeux.

•  
Accueillir 

le parcours de la flamme.

•  
Valoriser 

notre patrimoine au 
travers du programme  
« Explore Terre de Jeux 

2024 ».

LE PATRIMOINE


